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Abréviations 
Liste des abréviations utilisées dans le présent document: 

Abréviation Désignation complète, en toutes lettres  

Cadastre RDPPF Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 

COSIG Coordination, Services et Information Géographiques; domaine de l’Office fédéral 
de topographie swisstopo 

HERMES Méthode de gestion de projet pour les projets informatiques, de développement 
de prestations ou de produits, ainsi que d'adaptation de l'organisation 

LGéo Loi fédérale sur la géoinformation (Loi sur la géoinformation, LGéo) 

LSu Loi fédérale sur les aides financières et les indemnités (Loi sur les subventions, 
LSu) 

MGDM Modèles de géodonnées minimaux 

OGéo Ordonnance sur la géoinformation (OGéo) 

OCRDP Ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière 
(OCRDP) 

RDPPF Restriction de droit public à la propriété foncière 

swisstopo Office fédéral de topographie swisstopo 
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1. Introduction 
L’Office fédéral de topographie swisstopo édicte la présente instruction en vertu de l’article 18 Ordon
nance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (OCRDP). 

1.1. Objectif  
Toutes les parties impliquées connaissent 

• les modalités régissant l’exploitation et la poursuite du développement du cadastre des restrictions 
de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF), 

• les documents à établir et le contenu qui doit être le leur, 
• les échéances fixées pour la transmission de ces documents à swisstopo 
• et les conséquences qu’implique leur approbation ou leur rejet éventuel. 

1.2. Champ d’application  
Cette instruction s’adresse aux services désignés par le canton comme étant l’organisme responsable 
du cadastre RDPPF. 
Elle régit les processus d’exploitation et de poursuite du développement à l’échelle nationale du ca
dastre RDPPF. Elle indique aux cantons quand il leur faut transmettre quels documents, pour examen 
et approbation, au domaine Mensuration de l’Office fédéral de topographie swisstopo, compétent pour 
le cadastre RDPPF. 

1.3. Bases légales  
Les bases légales suivantes contiennent des règles de droit sur lesquelles se fonde la présente ins
truction: 

• Loi fédérale sur la géoinformation (loi sur la géoinformation, LGéo) 
RS 510.62; notamment article 3  

• Loi fédérale sur les aides financières et les indemnités (Loi sur les subventions, LSu) 
RS 616.1; notamment article 20a 

• Ordonnance sur la géoinformation (OGéo) 
RS 510.620; notamment annexe 1 

• Ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (OCRDP) 
RS 510.622.4; notamment article 18, article 19, article 20, article 21, article 22 

1.4. Prescriptions  
L’instruction se fonde sur les prescriptions suivantes:  

• Instruction «Cadastre RDPPF: Procès-verbal de réception du système» 
• Instruction «Cadastre RDPPF: Procès-verbal de réception relatif à la poursuite du développement 

2023» 
• Instruction «Cadastre RDPPF: Indemnités fédérales» 
• Procès-verbal «Poursuite du développement du cadastre RDPPF de 2020 à 2023 – Rapport de 

phase ‘Conception’» 
Elles figurent dans le guide de la mensuration officielle sous  
https://www.cadastre-manual.admin.ch > Aspects juridiques & publications > Instructions. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/388/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/388/fr#art_3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/857_857_857/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/857_857_857/fr#art_20_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/389/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/389/fr#annex_1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/553/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/553/fr#art_18
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/553/fr#art_19
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/553/fr#art_20
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/553/fr#art_21
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/553/fr#art_22
https://www.cadastre-manual.admin.ch/
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2. Exploitation 
L’organisation de l’exploitation du cadastre RDPPF cantonal a été décrite dans son guide de l’organi
sation et de l’exploitation et approuvée dans le cadre de la réception effectuée par swisstopo. 
Le guide de l’organisation et de l’exploitation du cadastre RDPPF comporte les informations sui
vantes: 

• une vue d’ensemble du système, 
• le démarrage de l’exploitation, 
• l’exécution et la surveillance de l’exploitation et des processus régissant les données, 
• l’interruption ou l’arrêt de l’exploitation, 
• les dispositions de sécurité. 
Le canton doit vérifier l’intégralité et l’exactitude du guide de l’organisation et de l’exploitation du ca
dastre RDPPF au moins une fois par an. Il procède à une actualisation si elle s’avère nécessaire. Le 
guide doit par ailleurs faire l’objet d’une mise à jour lorsqu’une nouvelle version comportant des chan
gements significatifs (major release) est mise en service. 
swisstopo est en droit de procéder à deux audits par période stratégique pour vérifier l’actualité 
et l’exhaustivité du guide d’organisation et d’exploitation ainsi que son utilisation correcte et 
complète au sein du système du cadastre RDPPF cantonal par le moyen d’audits. 

2.1. Déroulement de l’audit et documents requis 
Un préavis est déposé un mois avant le début d’un audit du cadastre RDPPF cantonal par swisstopo. 
Le canton doit alors fournir les documents suivants à swisstopo dans un délai de 14 jours: 

• le guide de l’organisation et de l’exploitation 
• la documentation du système 
• la documentation des processus régissant les échanges et des processus système 
L’audit lui-même (le contrôle effectif de l’exploitation) se déroule sur site, dans le canton ou en ligne, et 
dure au maximum deux heures. Il donne lieu à un procès-verbal d’audit qui se base principalement sur 
les procès-verbaux de réception «Introduction»1 et «Poursuite du développement de 2020 à 2023»2. 
Dans la mesure du possible, des vérifications préalables ont été entreprises et le procès-verbal d’audit 
a été prérempli par swisstopo. Le résultat de l’audit est communiqué oralement par swisstopo lors de 
l’entretien qui y fait suite. 
En cas de réussite de l’audit, le canton en est informé par une notification écrite correspondante. 
En cas d’échec de l’audit, le canton en est également informé par une notification écrite correspon
dante et il bénéficie de trois mois pour remédier aux manquements constatés en particulier les insuffi
sances majeures (Classe d’insuffisance 3). Une fois que les corrections requises ont été apportées et 
que les documents ont été actualisés puis transmis à swisstopo, l’Office procède à un réexamen. Il est 
normalement effectué en ligne. Son résultat est communiqué par écrit au canton et peut être débattu 
oralement si cela s’avère nécessaire. 
En cas de succès du réexamen, autrement dit de justification du retour à une exploitation du cadastre 
RDPPF conforme aux règles fixées, le canton peut faire valoir ses droits au versement par swisstopo 
de la contribution pleine et entière aux frais d’exploitation dès l’année en cours. 
En cas d’échec du réexamen, le processus est reconduit, mais la contribution versée au titre des frais 
d’exploitation est aussi réduite. L’ampleur de cette réduction est fixée au cas par cas. 

 
1 Instruction «Cadastre RDPPF: Procès-verbal de réception du système» 
2 Instruction «Cadastre RDPPF: Procès-verbal de réception relatif à la poursuite du développement 2023» 
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2.2. Élimination des insuffisances 
Les insuffisances pointées lors de l’audit doivent être corrigées par le canton dans les délais suivants: 

• insuffisances majeures (classe d’insuffisance 3):  dans un délai de 3 mois 
• autres insuffisances (classe d’insuffisance 1+2): selon les délais fixé dans le procès-verbal 

d’audit, ce délai étant d’un an au maximum 
Le canton communique l’élimination complète à swisstopo au plus tard au 31.10. 
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3. Poursuite du développement  
Par poursuite du développement, on entend des extensions du système par de nouveaux thèmes 
RDPPF et/ou de nouvelles fonctions RDPPF. Les corrections d’erreurs n’ont pas valeur de poursuites 
du développement. 
Le développement du cadastre RDPPF doit pouvoir se poursuivre en y intégrant de nouveaux thèmes 
et/ou de nouvelles fonctions. La poursuite du développement du cadastre RDPPF s’appuie sur la mé
thode de gestion de projet HERMES. 
La poursuite du développement (contenu, nouvelles fonctions) est définie et éventuellement indemni
sée par période stratégique. Si des cantons ne parviennent pas à réaliser les développements prévus 
durant la période stratégique concernée, ils doivent impérativement les achever lors de la période stra
tégique suivante. 

3.1. Processus de poursuite du développement et documents nécessaires 
swisstopo procède à un examen au terme des deux phases que sont la conception et le déploiement 
(flèche grise). Les points sur lesquels porte l’examen, conduit à l’issue de chacune des phases préci
tées, sont précisés par swisstopo dans le procès-verbal correspondant.  

 

Figure 1: vue schématique du processus de poursuite du développement du cadastre RDPPF canton par canton: 
Les phases de projet et les moments des contrôles par swisstopo sont mis en évidence 

3.1.1. Phase «Initialisation» 
L’initialisation vise à obtenir une base de départ définie pour la poursuite du développement et garantit 
que ses objectifs sont en accord avec ceux de l’organisation cantonale. Les bases et le mandat 
propres à la poursuite du développement sont élaborés par le canton. La décision de lancer le déve
loppement prévu est prise par le canton en toute indépendance. 
La méthode HERMES recommande au canton de déployer les activités suivantes pour obtenir les ré
sultats indiqués: 

• Le canton alloue les ressources requises pour la phase «Initialisation» en se fondant sur la de
mande formulée. Il nomme un responsable de la poursuite du développement qui supervise l’exé
cution de cette phase. 

• L’analyse de la situation, les objectifs, les exigences générales et les variantes possibles sont éla
borés. Les variantes sont décrites avec suffisamment de détails pour qu’elles puissent être éva
luées en toute transparence et en toute connaissance de cause. Les risques inhérents à la mise en 
œuvre et à l’exploitation sont notamment déterminés et les analyses requises sont effectuées 
(bases légales, données fondamentales, besoins de protection). La décision finale, à savoir le choix 
de la variante, est prise. 

• Le mandat est élaboré sur la base de la variante retenue et est mis en conformité avec les straté
gies et les prescriptions du canton ainsi qu’avec ses objectifs généraux. Les intérêts des parties 
prenantes sont analysés et les conflits d’objectifs sont résolus. 
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• Le feu vert est donné au mandat qui est aussi approuvé par le service compétent. Le canton donne 
son aval à la phase «Conception» pour la poursuite du développement. 

Cette phase se déroule de manière autonome dans le canton, sans intervention de swisstopo. 

3.1.2. Phase «Conception» 
La variante retenue au terme de la phase «Initialisation» prend ici un tour concret. Les résultats fournis 
sont suffisamment détaillés pour que les participants disposent d’une base fiable pour concevoir la 
poursuite du développement, répondre à un appel d’offres la concernant et enfin la réaliser. 
La méthode HERMES recommande au canton de déployer les activités suivantes pour obtenir les ré
sultats indiqués: 

• Les exigences sont concrétisées et complétées. La conception s’effectue sur la base de la variante 
sélectionnée. Sa faisabilité est par exemple contrôlée au moyen de prototypes. 

• Un concept de test et un concept de migration sont élaborés si le scénario retenu l’exige. 
• Le concept d’organisation des échanges et l’architecture du système sont actualisés. 
• Si un produit ou un système informatique est acquis, l’acquisition a lieu à ce stade. Le concept d’in

tégration est ensuite élaboré. 
• La décision de donner le feu vert ou non à la réalisation est prise. Les moyens nécessaires pour la 

phase suivante sont alloués sur la base de la conception concrétisée et des offres soumises. Les 
risques inhérents à la mise en œuvre et à l’exploitation doivent être identifiés, analysés et évalués. 
La faisabilité doit être attestée. 

Il est vérifié par le canton, à l’issue de la phase «Conception», s’il est judicieux de réaliser le dé
veloppement prévu ou si certains points nécessitent encore des éclaircissements supplémen
taires, afin de réduire les risques ou les coûts. 

swisstopo procède à un examen à l’issue de la phase «Conception». 
Les enseignements tirés des phases «Initialisation» et «Conception» ainsi que des indications portant 
sur la suite du processus doivent être consignés à cette fin par le canton dans le rapport de phase 
«Conception». Les résultats obtenus jusqu’alors sont récapitulés dans ce rapport qui esquisse som
mairement les résultats devant être obtenus au terme de la phase «Réalisation» à suivre. 
Le rapport de phase «Conception» doit comporter les éléments suivants: 

• le descriptif de la situation initiale, 
• le mandat, 
• les objectifs et les exigences, 
• l’analyse des bases légales et des données fondamentales, 
• les processus régissant les données et les échanges, 
• la solution technique, 
• l’analyse du besoin de protection associée le cas échéant à un concept SIPD3, 
• le mode opératoire et le calendrier, 
• la planification de la pré-réception et de la réception, 
• les critères de réception, 
• l’organisation de la poursuite du développement, 
• une réflexion sur les risques encourus au niveau du coût et de l’utilité. 
Le rapport de phase «Conception» est à adresser à swisstopo au terme de la phase «Conception» 
pour qu’il l’examine et lui donne son feu vert. Le feu vert permet d’obtenir une partie du montant prévu 
du crédit de transfert alloué par la Confédération4. 

 
3 Sûreté de l’information et protection des données 
4 Instruction «Cadastre RDPPF: Indemnités fédérales» 
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3.1.3. Phase «Réalisation» 
Le développement prévu du système du cadastre RDPPF est réalisé et testé par le canton. Les tra
vaux préparatoires requis sont effectués pour minimiser les risques inhérents au déploiement. 
La méthode HERMES recommande au canton de déployer les activités suivantes pour obtenir les ré
sultats indiqués: 

• Le développement prévu est réalisé et la pré-réception a lieu. 
• Le déploiement est préparé, de même que la migration, si le scénario retenu l’exige. 
• La décision de donner le feu vert à la phase «Déploiement» du développement prévu est prise. Elle 

se fonde sur la décision concernant la pré-réception. 
A l’issue de la phase «Réalisation», les risques inhérents au déploiement doivent être évalués 
par le canton et jugés acceptables. S’ils ne le sont pas, le déploiement ne peut pas être envi
sagé. 

Cette phase se déroule de manière autonome dans le canton, sans intervention de swisstopo. 

3.1.4. Phase «Déploiement» 
Le passage en toute sécurité de l’ancien au nouvel état est garanti. Le développement réalisé est mis 
en service. 
La méthode HERMES recommande au canton de déployer les activités suivantes pour obtenir les ré
sultats indiqués: 

• Les mesures propres au déploiement, telles que la formation des utilisateurs, sont appliquées. 
• La nouvelle version du système du cadastre RDPPF est préparée pour sa mise en service; le guide 

de l’organisation et de l’exploitation du cadastre RDPPF est actualisé. 
• Si le scénario retenu l’exige, une migration est effectuée et l’ancien système est mis hors service. 
• A l’issue du déploiement, le développement réalisé est mis en service si l’examen du système se 

révèle concluant. 
Il est mis fin au mandat à l’issue de la phase «Déploiement», dès lors que la réception du déve
loppement entrepris et la mise en service se sont déroulées avec succès. 

swisstopo procède à un examen à l’issue de la phase «Déploiement». 
La phase «Déploiement» se conclut par la réception du développement réalisé du système de ca
dastre RDPPF. Son résultat est consigné dans le procès-verbal de réception. Il indique si le système 
livré est conforme aux spécifications établies et répertorie les éventuelles insuffisances constatées. Ce 
document a une validité juridique. 
Le procès-verbal de réception du développement du cadastre RDPPF adressé à swisstopo doit 
comporter les informations suivantes: 

• l’objet de la réception, 
• les parties prenantes à la réception, 
• l’indication des bases, 
• la procédure de réception, 
• les critères de réception avec la classification des insuffisances, 
• les résultats livrés et les insuffisances pointées (mesures, échéances et responsabilités incluses), 
• le résultat de la réception, 
• les signatures. 
Le procès-verbal de réception du développement du cadastre RDPPF doit être transmis à swisstopo 
pour examen et approbation à l’issue de la phase «Déploiement». L’examen du procès-verbal par 
swisstopo est réalisé dans un délai de deux mois à compter de sa date de réception. Il est effectué soit 
sur place, dans le canton, ou en ligne, afin qu’il soit bien clair pour tout le monde que le cadastre 
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RDPPF est apte à remplir intégralement la mission qui lui est assignée. L’approbation de la réception 
permet d’obtenir une partie du montant prévu du crédit de transfert alloué par la Confédération5. 
La poursuite du développement du système de cadastre RDPPF est achevée. 

3.2. Evaluation globale et décision de donner le feu vert 
swisstopo se fonde sur les procès-verbaux d’examen établis et les check-lists dressées pour évaluer le 
rapport de phase «Conception»6. L’aptitude au fonctionnement du développement réalisé du cadastre 
RDPPF est appréciée sur la base des critères de réception7. Tous ces documents sont à la disposition 
des cantons. Cela doit permettre à l’évaluation d’être aussi homogène que possible. 

3.3. Élimination des insuffisances 
Le canton doit remédier aux insuffisances pointées lors de la réception du développement dans le dé
lai fixé dans le procès-verbal d’examen, ce délai étant d’un an au maximum. Lorsqu’il a remédié aux 
insuffisances dans leur intégralités, le canton en fait part à swisstopo au plus tard au 31.10. 

 
5 Instruction «Cadastre RDPPF: Indemnités fédérales» 
6 Procès-verbal «Poursuite du développement du cadastre RDPPF de 2020 à 2023 – Rapport de phase ‘Concep

tion’» 
7 Instruction «Cadastre RDPPF: Procès-verbal de réception relatif à la poursuite du développement 2023» 
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4. Déroulement de l’intégration d’un nouveau thème RDPPF 
4.1. Processus d’introduction de thèmes RDPPF relevant du droit fédéral 
Ce mode opératoire vaut uniquement pour les thèmes RDPPF de niveau fédéral, donc fondés sur le 
droit fédéral. Le processus d’introduction d’un nouveau thème RDPPF est schématisé ci-dessous: 

(1)
Demande de nouveau thème 

RDPPF

(1a)
RDPPF?

(2a)
D'accord pour l 'intégration?

(2b)
Jeu de géodonnées de 

l'annexe 1 OGéo?

(2)
Vérifier l' intégrat ion 

dans la prochaine 
stratégie fédérale du 

cadastre RDPPF

(2c)
Colonne RDPPF de l'annexe 1 

OGéo?

(2d)
MGDM existant + modèle-

cadre pris en compte?

(5)
Intégration du nouveau thème 
RDPPF dans le cadastre RDPPF 

cantonal

(3)
Intégration dans la nouvelle st ratégie du 
cadastre RDPPF avec mesures et finances

(4)
Mise à jour:
- Instructions et recommandations
- Procès-verbal  de réception
- TERMDAT

Activités DocumentsResponsabilité

Liste de critères des RDPPF
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Figure 2: introduction de nouveaux thèmes RDPPF relevant du droit fédéral - déroulement schématique 
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Les différentes étapes du processus d’introduction sont décrites plus en détail dans la suite. Les va
leurs entre parenthèses se rapportent à la vue schématique précédente. 

(1) Demande de nouveau thème RDPPF 
Une telle demande peut émaner de la Confédération, d’un canton ou d’une commune (demande docu
mentée). 

(1a) S’agit-il d’un thème RDPPF? 
Le nouveau thème faisant l’objet de la demande constitue-t-il réellement un thème RDPPF? La Confé
dération (sous la responsabilité de swisstopo, domaine Mensuration) se charge de le vérifier, en con
certation avec le service spécialisé compétent de la Confédération. 
Les points suivants sont examinés: 

• Restriction de propriété 
La restriction lie les propriétaires (au sens de l’art. 3 al. 1 let. d LGéo); 

• Caractère contraignant pour les propriétaires 
Il existe, pour un immeuble entier ou pour certaines de ses parties, une restriction de disposition, 
une entrave à l’utilisation ou une charge imposée par les pouvoirs publics (créant des droits à leur 
profit); 

• Sauvegarde d’intérêts publics 
La restriction sert à la sauvegarde d’intérêts publics; 

• Pas seulement de nature générale et abstraite 
La restriction de propriété doit présenter une géométrie clairement définie (point, ligne, surface). 
Elle ne doit pas seulement être définie de manière générale et abstraite dans un acte législatif, mais 
sa géométrie doit être précisée de façon générale et concrète ou individuelle et concrète. 
La géométrie est répertoriée comme un jeu de géodonnées de base relevant du droit fédéral à l’an
nexe 1 OGéo8. 

(2) Vérifier l’intégration dans la prochaine stratégie fédérale du cadastre RDPPF 
La stratégie fédérale fixe les objectifs que le cadastre RDPPF doit atteindre. Elle se fonde sur l’ar
ticle 19 OCRDP selon lequel «le Département fédéral de la défense, de la protection de la population 
et des sports DDPS fixe la stratégie de la Confédération en matière de cadastre». Elle constitue la 
base 

• du plan de mesures édicté par swisstopo, 
• des plans cantonaux de mise en œuvre et 
• des conventions-programmes quadriennales conclues entre swisstopo et les cantons, coïncidant 

avec les périodes de législature du Conseil fédéral. 
L’introduction de nouveaux thèmes RDPPF doit faire partie intégrante des prochaines stratégies fédé
rales (2024–2027, 2028–2031 etc.). 
La stratégie précise le calendrier d’introduction des nouveaux thèmes RDPPF, notamment les délais 
octroyés pour la mise à jour des documentations et des directives (instructions fédérales) propres aux 
RDPPF (modèle-cadre, contenu et graphisme de l’extrait statique, DATA-Extract, etc.). Le calendrier 
doit également préciser le laps de temps accordé pour la saisie des données décrivant une RDPPF. 

(2a) Le thème RDPPF doit-il être intégré dans la stratégie à venir? 
Les cantons et la DTAP sont consultés par rapport au calendrier et aux nouveaux thèmes RDPPF. La 
responsabilité est assumée par swisstopo, domaine Mensuration. 
Si l’introduction de nouveaux thèmes RDPPF n’est pas retenue, elle doit soit être décalée à la période 
stratégique suivante, soit être définitivement abandonnée. 

 
8 Il existe des données à référence spatiale qui se fondent sur le droit fédéral ou qui sont même explicitement exi

gées par lui et constituent par suite des géodonnées de base au sens de l’article 3 alinéa 1 lettre c LGéo, mais 
qui ne figurent pas dans le catalogue des géodonnées de base de l’annexe 1 OGéo. 
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(2b) Jeu de géodonnées de base répertorié à l’annexe 1 OGéo? 
L’annexe 1 OGéo comprend toutes les géodonnées de base relevant du droit fédéral. Les jeux de don
nées de tous les thèmes RDPPF doivent y figurer. 
Il est vérifié, pour tout nouveau thème RDPPF, s’il est déjà inscrit dans le catalogue des géodonnées 
de base. Ce contrôle est entrepris par swisstopo, COSIG, en parfaite concertation avec le service spé
cialisé compétent de la Confédération. 
Si le thème RDPPF n’est pas répertorié à l’annexe 1 OGéo, son inscription doit être demandée, afin 
qu’il soit désigner explicitement comme thème RDPPF («x» dans la colonne correspondante). Cette 
annexe peut normalement être mise à jour une fois par an. 
Le fait qu’un jeu de données soit inscrit comme RDPPF à l’annexe 1 OGéo ne signifie pas qu’il soit dis
ponible dans le cadastre RDPPF à compter de la date d’entrée en vigueur de l’annexe 1. Une condition 
supplémentaire doit être remplie pour l’introduction dans le cadastre, à savoir que ce nouveau thème 
RDPPF figure dans la stratégie fédérale du cadastre RDPPF [cf. (2a)]. 

(2c) Colonne RDPPF de l’annexe 1 OGéo? 
Un jeu de géodonnées de base désormais défini comme RDPPF à l’annexe 1 OGéo doit être introduit 
dans le cadastre avant le terme de la période en cours de la stratégie fédérale du cadastre RDPPF. 
Si aucune croix ne figure dans la colonne «Cadastre RDPPF» de l’annexe 1 OGéo pour le jeu de géo
données de base d’un nouveau thème RDPPF, il faut y remédier. La responsabilité en incombe à 
swisstopo, COSIG, en concertation avec le service spécialisé compétent de la Confédération. 

(2d) Modèle de géodonnées minimal (MGDM) existant? 
Il est impératif qu’un modèle de géodonnées minimal soit décrit et adopté pour chacun des nouveaux 
thèmes RDPPF de la liste actuelle. 
En l’absence d’un tel modèle, le service spécialisé de la Confédération doit en édicter un.  
Les processus d’établissement, de changement et de validation du MGDM respectent les prescriptions 
de la recommandations9 de swisstopo. 

(3) Stratégie fédérale du cadastre RDPPF avec mesures et finances 
La stratégie pour la période suivante est élaborée (responsabilité assumée par swisstopo, domaine 
Mensuration; conformément au processus ordinaire de swisstopo, consultations incluses). Elle com
prend également le nouveau thème RDPPF à intégrer, y compris les mesures et les indications re
quises relatives au financement. La stratégie est adoptée par la cheffe du Département fédéral de la 
défense, de la protection de la population et des sports DDPS. 

(4) Mise à jour des documents nécessaires 
Dès l’entrée en vigueur de la nouvelle stratégie RDPPF et conformément au calendrier prédéfini, les 
prescriptions, instructions, recommandations fédérales dans le domaine des RDPPF, le procès-verbal 
de réception et tous les éléments accompagnant l’introduction d’un thème RDPPF sont mis à jour. 

(5) Intégration du nouveau thème RDPPF dans le cadastre RDPPF cantonal 
L’intégration du nouveau thème dans le cadastre RDPPF de chaque canton peut alors être entreprise 
durant la nouvelle période stratégique. 

 
9 www.geo.admin.ch > Géodonnées > Géodonnées de base > Modèles de géodonnées > Downloads 

http://www.geo.admin.ch/
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4.2. Processus d’introduction de thèmes RDPPF relevant du droit fédéral qui 
ne sont pas répertoriés comme RDPPF à l’annexe 1 OGéo 

Si un canton veut intégrer dans le cadastre RDPPF des thèmes RDPPF relevant du droit fédéral pour 
lesquels un X ne figure pas dans la colonne RDPPF de l’annexe 1 OGéo et n’ont ainsi pas été décla
rés comme contenu du cadastre RDPPF sur l’entier du territoire Suisse, il doit en discuter au préalable 
avec la Confédération (responsabilité assumée par swisstopo, domaine Mensuration) et définir son in
tention avec elle. Swisstopo traite et examine les points suivants dans ce cadre: 

• La restriction proposée est une vraie RDPPF; elle satisfait donc à toutes les exigences énumérées 
au chapitre 4.1 lettre (1a). 

• Le MGDM et le modèle de représentation selon le droit fédéral ne prennent pas encore en charge 
les éléments nécessaires au cadastre RDPPF. En cas d’une intégration ultérieure dans le cadastre 
RDPPF des modifications du MGDM et du modèle de représentation selon le droit fédéral sont né
cessaires. Le canton devra alors faire les adaptations nécessaires pour la mise en conformité à ces 
propres frais. 

• Un modèle de données cantonal permettant de gérer tous les éléments d’une RDPPF (géométrie, 
dispositions juridiques, renvois vers les bases légales, date, etc.) est décrit et documenté. 

• Les données satisfont aux exigences du modèle de données, également celles du MGDM de la 
Confédération. 

• Les modèles de représentation de la Confédération sont respectés. 
• Les processus de mise à jour et de contrôle de la qualité sont introduits, utilisés et documentés. 
• Les instructions fédérales (contenu et graphisme de l’extrait statique, DATA-Extract, etc.) sont 

adaptées de façon à permettre la gestion du nouveau thème RDPPF. 

4.3. Processus d’introduction de thèmes RDPPF relevant du droit cantonal 
L’organisme responsable du cadastre RDPPF doit s’assurer du respect de plusieurs éléments lors de 
l’introduction d’un nouveau thème RDPPF de niveau cantonal: 

• La restriction proposée est une vraie RDPPF; elle satisfait donc à toutes les exigences énumérées 
au chapitre 4.1 lettre (1a). Outre le respect des critères précités, les points suivants doivent égale
ment être pris en compte: 
• Pour une RDPPF de niveau cantonal, il faut vérifier l’absence de toute contradiction avec le droit 

fédéral; la présence d’une telle contradiction serait clairement rédhibitoire. 
• Un jeu de données relevant du droit fédéral peut ne pas avoir été pris en compte parce que l’un 

des critères précités n’était pas respecté. Mais si ce critère est respecté aux yeux du droit canto
nal, cette RDPPF se mue de fait en une RDPPF de droit cantonal et peut donc être inscrite au 
cadastre. 

• Un modèle de données permettant de gérer tous les éléments d’une RDPPF (géométrie, disposi
tions juridiques, renvois vers les bases légales, date, etc.) est décrit et documenté. 

• Les données satisfont aux exigences du modèle de données. 
• Les processus de mise à jour et de contrôle de la qualité sont introduits, utilisés et documentés. 
• L’environnement informatique du cadastre RDPPF de même que les scripts pour l’établissement 

d’extraits, leur mise à jour et leur gestion peuvent prendre en compte le nouveau thème RDPPF. Il 
est recommandé de vérifier les prescriptions sur un environnement de test. 

• Les instructions fédérales (contenu et graphisme de l’extrait statique, DATA-Extract, etc.) sont 
adaptées de façon à permettre la gestion du nouveau thème RDPPF. Il est recommandé de vérifier 
les prescriptions sur un environnement de test. 

La législation cantonale doit prévoir la possibilité de nouveaux thèmes RDPPF de niveau cantonal et 
nommer l’autorité compétente ayant pouvoir de décider en cette matière. 
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5. Dispositions finales  
5.1. Conséquences du non-respect 
Si l’élimination des insuffisances pointées (dès la classe d’insuffisance 2) n'est pas effectuée dans les 
délais convenus, les contributions fédérales correspondantes risquent d'être réduites. 

5.2. Entrée en vigueur 
La présente instruction entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
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6. Modifications 
La présente instruction a fait l’objet d‘adaptations. 
Changements au 8 janvier 2025 
Les modifications entrent en vigueur le 1er janvier 2025. 
Abbréviations 
Corrections 
1.2. Champ d’application 
Adaptation du texte suite à l’introduction du nouveau nom de domaine au sein de l’Office fédéral de 
topographie swisstopo. 
1.3. Bases légales 
Complété par la LSu 
1.4. Prescriptions 
Adaptation du lien suite à l’introduction du nouveau CMS. 
2.  Exploitation 
Précision 
2.1. Déroulement de l’audit et documents requis 
Précision 
2.2. Élimination des insuffisances 
Précision 
3.1.1. Phase «Initialisation» 
Précision 
3.1.2. Phase «Conception» 
Corrections du contenu obligatoire du rapport de phase «Conception». 
3.1.3. Phase «Réalisation» 
Précision 
3.1.4. Phase «Déploiement» 
Précision 
3.3. Élimination des insuffisances 
Précision 
4.1. Processus d’introduction d’un nouveau thème RDPPF de droit fédéral 
Correction du processus 
(2b) Jeu de géodonnées de base répertorié à l’annexe 1 OGéo? 
Précision 
(2d) Modèle de géodonnées minimal (MGDM) existant? 
Précision 
5.1. Conséquences du non-respect 
Précision 
5.2. Entrée en vigueur 
Adaptation de la date d’entrée en vigueur. 
6. Modifications 
Modifications effectuées. 
 
 
Changements au 22 août 2023  
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Les modifications entrent en vigueur le 1er janvier 2024. 
Généralités  
Document préparé de manière à être accessible à tous, avec optimisation de la structure du document 
et corrections mineures de nature textuelle. 
1. Introduction 
Indication de la base légale de l'instruction. 
1.1. Objectif 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 3. 
1.2. Champ d’application 
Nouveau chapitre suite à la restructuration avec le contenu existant de l'ancien chapitre 1 et précision. 
1.3. Bases légales 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 2 et précisions. 
1.4. Prescriptions 
Nouveau chapitre suite à la restructuration. 
2.  Exploitation 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 4 et précisions. 
2.1. Déroulement de l’audit et documents requis 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 5 et précisions quant au dé
roulement. 
2.2. Élimination des insuffisances 
Nouveau chapitre visant à préciser les délais de régularisation. 
3.  Poursuite du développement 
Nouveau chapitre pour définir le développement du point de vue de la haute surveillance. 
3.1. Processus de poursuite du développement et documents requis 
3.1.1. Phase «Initialisisation» 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 6.1. 
3.1.2. Phase «Conception» 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 6.2. 
3.1.3. Phase «Réalisation» 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 6.3. 
3.1.4. Phase «Déploiement» 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 6.4. 
3.2. Evaluation globale et décision de donner le feu vert 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 7. 
3.3. Élimination des insuffisances 
Nouveau chapitre visant à préciser les délais de régularisation. 
4.1. Processus d’introduction d’un nouveau thème RDPPF de droit fédéral 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 8.1. 
(1a) S’agit-il d’un thème RDPPF? 
Suppression du point de contrôle «Durabilité» 
4.2. Processus d’introduction de thèmes RDPPF relevant du droit fédéral qui ne sont pas ré
pertoriés comme RDPPF à l’annexe 1 OGéo 
Nouveau chapitre visant à préciser la procédure d’intégration de thèmes RDPPF relevant du droit fédé
ral qui ne sont pas répertoriés comme des thèmes RDPPF à l’annexe 1 OGéo. 
5.1. Conséquences du non-respect 
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Nouveau chapitre pour fixer les conséquences en cas de non-respect. 
5.2. Entrée en vigueur 
Nouveau chapitre suite à la restructuration, contenu de l'ancien chapitre 9. 
6. Modifications 
Nouveau chapitre pour consigner les modifications. 
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